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Étaient présents: Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume
BAILLY (à compter de la question n° 3), Mme Anne BENEDETTO, M. Kévin
BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN (à compter de la
question n° 2 et jusqu'à la question n° 26 incluse et à compter de la question n° 36),
M. François BOUSSO (à partir de la question n° 2), Mme Nathalie BOUVET,
Mme Claudine CAULET, Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annaïck CHAUVET,
Mme Julie CHETTOUH, M. Sébastien COUDRY (à compter de la question n° 3),
M. Laurent CROIZIER, M. Benoit CYPRIANI, Mme Karine DENIS-LAMIT, M. Cyril
DEVESA, Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT, Mme Lorine GAGLIOLO,
M. Abdel GHEZALI (à compter de la question n° 2 et jusqu'à la question n° 26
incluse et à compter de la question n° 36), M. Olivier GRIMAITRE (à compter de la
question n° 2), Mme Valérie HALLER, M. Pierre-Charles HENRY (à compter de la
question n° 10), M. Damien HUGUET (à compter de la question n° 3), M. Jean
Emmanuel LAFARGE (à compter de la question n 23), Mme Marie LAMBERT,
M. Aurélien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER, M. Christophe LIME, M. Jamal
Eddine LOUHKIAR (jusqu'à la question n° 13 incluse), Mme Agnès MARTIN,
Mme Carine MICHEL (à compter de la question n° 3), Mme Marie-Thérèse MICHEL,
Mme Laurence MULOT (à compter de la question n° 3), M. Yannick POUJET (à
compter de la question n° 2 et jusqu'à la question n° 35 incluse), M. Anthony
POULIN, Mme Françoise PRESSE, Mme Karima ROCHDI, M. Jean-Hugues ROUX,
M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, M. André TERZO, Mme Claude
VARET (à compter de la question n° 3), Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN
(jusqu'à la question n° 35 incluse), Mme Christine WERTHE

Secrétaire : Mme Lorine GAGLIOLO

Etaient absents: Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Nadia GARNIER, Mme Sadia GHARET, M. Saïd
MECHAI, Mme Juliette SORLIN, Mme Marie ZEHAF

Procurations de vote: M. Guillaume BAILLY à Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'à la question n° 2 incluse),
M. Nicolas BODIN à M. Jean-Hugues ROUX (à compter de la question n° 27 et
jusqu'à la question n° 35 incluse), M. François BOUSSO à M. Anthony POULIN
(jusqu'à la question n° 1 incluse), Mme Fabienne BRAUCHLI à Mme Valérie
HALLER, M. Sébastien COUDRY à Mme Sylvie WANLIN (jusqu'à la question n° 2
incluse), Mme Nadia GARNIER à M. Benoit CYPRIANI, Mme Sadia GHARET à
M. Christophe LIME, M. Abdel GHEZALI à M. Yannick POUJET (à compter de la
question n° 27 et jusqu'à la question n° 35 incluse), M. Pierre-Charles HENRY à
Mme Christine WERTHE (jusqu'à la question n° 9 incluse), M. Damien HUGUET à
Mme Annaïck CHAUVET (jusqu'à la question n° 2 incluse), M. Jean-Emmanuel
LAFARGE à M. Cyril DEVESA (jusqu'à la question n° 22 incluse), M. Jamal-Eddine
LOUHKIAR à M. André TERZO (à compter de la question n° 14), M. Saïd MECHAI à
M. Ludovic FAGAUT, Mme Laurence MULOT à Mme Karine DENIS-LAMIT (jusqu'à
la question n° 2 incluse), M. Yannick POUJET à M. Abdel GHEZALI (à compter de la
question n° 36), Mme Juliette SORLIN à Mme Julie CHETTOUH, Mme Claude
VARET à Mme Marie LAMBERT (jusqu'à la question n° 2 incluse), Mme Sylvie
WANLIN à M. Sébastien COUDRY (à compter de la question n° 36), Mme Marie
ZEHAF à Mme Frédérique BAEHR

OBJET : 10- Projet de requalification urbaine du site de Saint Jacques Arsenal : Déclaration de projet
portant sur l'intérêt général
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10
Projet de requalification urbaine du site de Saint Jacques Arsenal : Déclaration

de projet portant sur l'intérêt général

Rapporteur: M. Aurélien LAROPPE, Conseiller Municipal Délégué

Commission n° 2
Date

18/03/2025
Avis

Favorable unanime

Résumé:
L'opération de requalification urbaine du site de Saint-Jacques Arsenal est soumise à évaluation
environnementale au titre du code de l'environnement. Dès lors, l'autorité compétente qui autorise le
projet, doit prendre une décision motivée qui tient compte de l'analyse des incidences du projet sur
l'environnement après avis de l'autorité environnementale et consultation du public. Dans le cadre
d'un projet urbain mis en œuvre par plusieurs autorisations d'urbanisme concomitantes ou
successives, c'est la première autorisation qui « porte » l'étude d'impacts environnementale.
Pour l'opération Saint-Jacques-Arsenal, c'est le permis d'aménager Cour d'Honneur, déposé par la
Ville de Besançon, qui est identifié comme la première autorisation et qui porte cette évaluation
environnementale. La consultation du public s'est effectuée dans le cadre d'une enquête publique qui
s'est déroulée du 6 janvier au 10 février 2025. Le commissaire enquêteur a rendu son rapport et ses
conclusions favorables au projet. Il convient aujourd'hui de procéder à la déclaration de projet d'intérêt
général de l'opération de requalification urbaine du site St Jacques Arsenal conformément à l'article L
126-1 du code de l'environnement. Le permis d'aménager de la Cour d'Honneur pourra ensuite être
délivré.

Vu le code de l'environnement, et notamment l'article L.126-1;
Vu la délibération du Conseil municipal du 20 juin 2019 tirant le bilan de concertation préalable de
l'opération de requalification urbaine St Jacques Arsenal ;
Vu le dossier de Permis d'Aménager de la Cour d'Honneur de l'ancien Hôpital Saint-Jacques déposé
par la Ville de Besançon comprenant l'étude d'impacts environnementale ;
Vu l'avis de la Mission Régionale d'Autorité Environnementale de Bourgogne Franche-Comté sur le
projet de requalification de la cour d'honneur de l'ancien hôpital dans le cadre du réaménagement du
site Saint Jacques Arsenal en date du 10 décembre 2024 ;
Vu la réponse de la Ville de Besançon à l'avis de la MRAE mis à l'enquête publique ;
Vu l'enquête publique qui s'est déroulée du 6 janvier 2025 au 10 février 2025 en application de l'article
L.123-6 du code de l'environnement ;
Vu le rapport, les conclusions et l'avis favorable rendus par le commissaire enquêteur rendu le 10
mars 2025;
Considérant que le projet d'aménagement urbain St Jacques Arsenal est soumis à évaluation
environnementale au titre de la rubrique 39b de l'article R.122-2 du code de l'environnement et
requiert à ce titre une enquête publique et une déclaration de projet ;

1. Genèse du projet

La mutation du site St Jacques Arsenal a été engagée dans le cadre du plan Hôpital 2000. A partir de
2001, le CHU a fait savoir qu'il libèrerait à terme l'ensemble du site St jacques dont il est
intégralement propriétaire et environ la moitié du site de !'Arsenal, l'autre moitié est la propriété de
l'Etat avec l'Université comme affectataire.
Tant la situation que l'histoire font de la reconversion de ce site un enjeu majeur pour la Ville de
Besançon. Dans le cadre de sa compétence urbanisme et compte tenu de l'ambition de conforter
l'enseignement supérieur, de développer l'attractivité territoriale, de créer un nouveau quartier, la Ville
a souhaité s'associer au CHU pour mettre en place les conditions de la réussite de la reconversion
urbaine du site.
Des études successives urbaines, techniques, programmatiques environnementales ont été conduites
pour définir les grandes lignes d'un projet urbain fixant des invariants de façon partenariale avec le
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CHU et les services de l'Etat. Parallèlement, une concertation préalable avec le public était engagée.
Le bilan de cette concertation a été présenté au Conseil municipal du 20 juin 2019.
Par suite le Conseil Communautaire, en mars 2020, a modifié le Plan de Sauvegarde et de Mise
Valeur pour définir les principes d'aménagement traduits dans un schéma d'aménagement et des
Orientations d'Aménagement et de Programmation.
L'enjeu appelle également une démarche intégrant les objectifs d'une transition écologique et de
développement durable (mobilités douces, desserte énergétique, offre de logements, etc.).
En 2007, l'évaluation établie par France Domaine pour le site ne permettait pas économiquement de
réaliser une opération publique d'aménagement sur l'ensemble du site. Dès lors le CHU de Besançon
a organisé un processus de cession réduit au site Saint-Jacques sous forme d'un appel à projets
privés et la Ville de Besançon s'est orientée vers une maitrise publique des espaces publics.
Le processus de cession au profit de l'opérateur immobilier retenu n'a toutefois pas pu aller à son
terme. Dès lors que la Ville qui s'était déjà assuré une maitrise foncière partielle de la propriété du
CHU et qui avait encadré règlementairement le projet urbain, a souhaité mettre en œuvre l'opération
St Jacques Arsenal. Par délibération du 8 décembre 2022, la Ville attribuait à la SPL T25 une
concession d'aménagement du projet urbain St Jacques Arsenal.

A ce jour, l'opération entre dans sa phase opérationnelle par le biais des autorisations d'urbanisme
nécessaires à la mise en œuvre du projet. Le projet de permis d'aménager de la Cour d'Honneur de
l'opération St Jacques Arsenal, première autorisation, porte l'évaluation environnementale de
l'ensemble de l'opération de requalification urbaine du site St Jacques Arsenal soumis à évaluation
environnementale au titre de la rubrique 39b de l'article R 122-2 du code de l'environnement.
L'enquête publique est close avec avis favorable du Commissaire enquêteur. Préalablement à la
délivrance du permis d'aménager, la Ville de Besançon doit se prononcer sur l'intérêt général du
projet.

Il. L'opération de regualification urbaine du site St Jacques Arsenal

Le périmètre de l'opération
Le projet se situe dans le Centre-Ville de Besançon couvert par un Plan de Sauvegarde et de Mise en
Valeur (PSMV) et s'étend sur une superficie de 6,5 ha. Une partie de 5 ha est dénommée St Jacques,
une partie de 1,5 ha est dénommée Arsenal. La partie dans !'Arsenal occupée par l'Université est hors
périmètre du projet public (1,5 ha). Le projet urbain englobe également des espaces publics
périphériques notamment la place Saint-Jacques, les franges de l'avenue du 8 mai, le parvis de la
Grande Bibliothèque, l'angle de l'avenue du 8 mai.

Le projet:
Le projet vise à transformer le site historique de l'ancien Hôpital en un nouveau quartier dynamique et
attractif au cœur de la ville par un aménagement global du périmètre, la création d'espaces publics, la
construction de nouveaux bâtiments, la réhabilitation des bâtiments patrimoniaux offrant un lieu
ouvert, perméable aux modes doux de déplacements.

La Collectivité entend se donner les moyens de développer à travers l'aménagement de ce grand site
un nouveau quartier de ville exemplaire, vitrine d'une nouvelle façon de vivre en ville, conciliant nature
et développement et répondant aux défis de la transition écologique.

L'opération Saint-Jacques repose sur des principes maintenant intégrés au PSMV :
un projet qui valorise la fresque architecturale et le patrimoine de St Jacques - Arsenal,
un projet « entre cours et jardins », afin de proposer une forme urbaine en adéquation avec le
patrimoine,
un projet de liaison entre centre-ville et parc, c'est-à-dire offrir un secteur ouvert aux
déplacements piétons et cycle,
un projet de reconquête urbaine du Doubs, c'est-à-dire un aménagement relié aux berges,
un projet qui contribue au renforcement de l'attractivité de la boucle et au rayonnement du
territoire.

A ces invariants ont été ajoutées des dimensions importantes
la réintégration de la nature en ville afin de répondre aux défis de la transition écologique. Le
site sera mis en liaison avec les grands corridors écologiques,
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la desserte par le Réseau de Chauffage Urbains.

Le programme :
Les programmes se veulent variés.

un équipement de lecture publique (Grande Bibliothèque) porté par GBM ,
des logements neufs et en réhabilitation, environ 400 logements prévus avec 20% de
logements sociaux dans tous les programmes,
une résidence étudiante de 200 logements en lien avec le campus de centre-ville,
un lieu de santé (maison médicale, imagerie etc...)
un hôtel
du service à la population et du commerce (à la marge compte tenu de la situation du centre-
ville proche) notamment par des ROC actifs,
des parcours patrimoniaux (compte tenu de la spécificité de certains espaces - apothicairerie,
chapelles...)
Des espaces publics support d'usage. Suite à la participation citoyenne de 2023 et 2024, la
population s'est prononcée en faveur de lieux à vivre dans les futurs espaces publics.
Pour cela la Ville a souhaité démarrer par la réalisation d'espaces publics au cœur de
l'opération (jardin et cour d'honneur) afin que les programmes privés de construction à venir
trouvent rapidement un contexte valorisé.

La mise en œuvre :
L'opération débutera par la création des réseaux du site (Eau potable, eaux usées, eaux pluviales,
courants forts et faibles, RCU) pour la desserte des futurs programmes puis par la préfiguration des
espaces publics du cœur de l'opération afin de permettre rapidement à la population d'investir le site
longtemps resté monofonctionnel (hôpital).

A la suite de ces premiers aménagements, l'ordonnancement envisagé prévoit:
en premier lieu : la cession de surfaces Monuments Historique au pourtour de la Cour
d'Honneur ainsi que le foncier sur l'Arsenal pour la résidence étudiante,
la cession de surfaces sur l'Arsenal dans l'ancienne école de Kiné ainsi que Bersot et le
foncier Ste Lucienne.
pourront suivre les cessions de l'ensemble Dumas Ste Anne (autour de la chapelle du refuge)
dans la même temporalité que le bâtiment de façade de l'Arsenal, Ste Elisabeth, Montmartin
puis le programme immobilier situé à l'angle du 8 mai.

Sommairement, le calendrier se décompose comme suit :
travaux de parc et de Cour d'Honneur deuxième semestre 2025 et premier semestre 2026
réalisation des réseaux en été 2025,
Grande Bibliothèque de février 2025 à fin 2027,
premiers programmes de réhabilitations en logements livrés en 2027 (cour d'honneur...)
résidence étudiante livrée en 2027
d'autres programmes sont en cours d'études.

Pour mettre en œuvre ce programme, la Ville et GBM sont maître d'ouvrage des réalisations des
espaces publics. L'aménageur SPL Territoire 25 a en charge, par le biais d'une concession
d'aménagement l'acquisition du bien, l'aménagement général et la cession des surfaces à des tiers.

Ill. Motivations de l'intérêt général du projet

Le site St Jacques Arsenal constitue un ensemble foncier et immobilier important dans le centre-ville
non seulement en termes de surface et de patrimoine mais aussi dans le cœur de la population
fortement attachée à la mémoire des lieux.
Par une situation particulière à la frontière d'un environnement très minéral (hyper centre), d'un
environnement empreint de qualités paysagères indéniables (collines, chaine des parcs et rivière),
connecté à un pôle multimodal et riche d'un patrimoine remarquable, le site est privilégié pour
développer et reconvertir environ 55 000m2 de surfaces (hors Grande Bibliothèque) pour une diversité
de programmes concourant au développement du centre-ville dans un environnement de qualité.
Le projet relève de l'intérêt général au titre des thématiques suivantes.

Assemblée délibérante du 03 avril 2025
Délibération n° 007866

4/10



Transition écologique
• Le choix du périmètre répond à l'objectif d'imprimer une ambition de projet urbain qualitatif,

inscrit dans la transition écologique, respectueux de l'histoire et des ensembles monumentaux
des sites St Jacques et arsenal.

• le périmètre assure une unicité de conception des espaces publics et favorise la recherche de
solutions optimales en matière de stationnement et de desserte énergétique.

• l'extension du réseau de chauffage urbain au centre-ville et la connexion de l'ensemble de
l'opération dans un proche avenir

• Le site est fortement désimperméabilisé par rapport à son état d'origine (15 000m? seront en
pleine terre contre 5 500m2 avant le projet).

• Les eaux pluviales, préalablement rejetées dans un réseau unitaire, feront l'objet d'une
rétention par un collecteur et une noue paysagée au sein du futur jardin central avant rejet à
débit différé dans le Doubs. Cette mise au point a permis avantageusement d'étudier les
comportements de la nappe phréatique de la boucle sur une durée longue,

• Le projet paysager met en place une nouvelle logique écologique. Il propose une renaturation
des sols et la mise en place d'un écosystème (lié à la faune, la flore et au non vivant) en vue
de favoriser plus rapidement le retour de la biodiversité,

• le rôle des espaces publics végétalisés dans les continuités écologiques

La réhabilitation du patrimoine
La transformation de l'ancien hôpital permet de préserver et de valoriser un site historique
emblématique.
L'opération repose sur des principes forts intégrés au PSMV permettant de valorise la fresque
architecturale et le patrimoine de St Jacques - Arsenal, de proposer une forme urbaine en adéquation
avec le patrimoine (cours et jardin), de reconquête urbaine du Doubs par un aménagement relié aux
berges.

La création de logements
Le site présente un potentiel important pour produire des logements à moyen terme et long terme. Il
répond à la double ambition de préserver la nature en ville tout en développant un programme de
logements conséquent.
A terme, 600 logements devraient être livrés sur le site. Ces logements, en réhabilitation (environ
200), en programmes neufs (environ 200), et en résidence pour étudiants (environ 200), doivent
permettre à une population variée de pouvoir se loger en centre-ville.
Pour que des familles puissent se loger, les typologies adaptées seront proposées, et l'environnement
immédiat devra être attractif et c'est la raison pour laquelle le rendu des espaces publics doit être de
grande qualité.
Il est important également de proposer des logements publics, la part est de 20% dans tous les
programmes qui seront faits.

Valorisation et desserte des espaces
L'opération propose des espaces publics à vocation multiple. Elle offre des espaces diversifiés pour
des évènements, du repos et de la contemplation, des aires de jeux, des assemblées (agora
étudiante), pour créer des ilots ombragés et frais.

La Grande bibliothèque de lecture publique et universitaire d'une surface d'environ 12 000m2 drainera
un nombre conséquent de visiteurs. Cet équipement culturel et universitaire ouvrira au public fin 2027.

L'Etat a souhaité investir dans le campus SLHS de l'Arsenal en positionnant dès 2016 la Maison des
Sciences de l'Homme et de l'Environnement et en requalifiant (en cours) les bâtiments
d'enseignement. La requalification de l'ensemble de l'Arsenal par l'espace public et par l'implantation
de programmes (résidence étudiante, lieu médical...) permettra de conforter qualitativement la
présence du campus.

Dans le site, des traversés par des sentes piétonnes et cycles seront aménagées, la voiture aura une
place très maitrisée dans l'opération (principalement pour desserte secours, livraisons, proximité).
La desserte du site est assurée par un réseau de transports en communs très dense dans le secteur
(tram, bus, cars), le stationnement sera géré de façon autonome dans les futurs programmes neufs.
Les espaces publics seront largement plantés de strates végétales basses à hautes, et offriront
également un environnement attractif pour les futurs logements.
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Saint Jacques Arsenal offre de nombreuses surfaces bâties (environ 3 700 m2
), principalement à rez

de-chaussée, difficiles à aménager et à programmer du fait de leur localisation, disposition ou nature.
Une programmation spécifique sera proposée pour chacun de ces nombreux espaces souvent
atypiques offrant :

une attractivité ou rayonnement (intérêt de promouvoir certains lieux et programmes à un
niveau territorial voir extra territorial)
une proximité de services au quotidien pour la population

Un cahier de prescriptions architecturales, urbaines, paysagères et environnementales sera mis au
point afin de garantir une qualité des constructions en respect du patrimoine du centre-ville.

La participation citoyenne a confirmé l'intérêt que porte la population au patrimoine du lieu ainsi qu'à
sa mémoire. Principalement clos par le passé lors de son occupation par le CHU, l'ouverture au public
de certains espaces patrimoniaux sera assurée après mise en conformité, accessibilité, rénovation et
mise en valeur. Le patrimoine touristique de la Ville de Besançon sera enrichi de ces lieux historiques
trop méconnus car jadis fermés au public pour la plupart.

Par son contexte privilégié et la maîtrise publique concrétisée par une concession d'aménagement, le
renouvellement urbain de St Jacques-Arsenal constitue une opération majeure de production de
logements et de développement du centre-ville des prochaines années. Pour toutes ces raisons, le
projet urbain St Jacques Arsenal relève de l'intérêt général pour la ville de Besançon dont il
décline et met en œuvre les politiques au bénéfice partagé de la nature et des habitants.

IV. L'évaluation environnementale

Ce projet est soumis à Evaluation Environnementale en application du tableau annexé à l'article R
122-2 du code de l'environnement (rubrique 39b) dans la mesure où il s'agit d'une opération
d'aménagement entre 5 et 10 hectares. Le projet est également soumis à un dossier de déclaration au
titre de la loi sur l'eau.
L'évaluation environnementale est une démarche itérative d'intégration des enjeux environnementaux
et de santé humaine dans les projets afin d'améliorer la qualité de ceux-ci. L'étude d'impact
environnementale est le document qui va matérialiser ce processus.

Le dossier d'étude d'impacts environnementale rappelle que le projet de renouvellement urbain
consiste à reconstruire la ville sur la ville, à valoriser un riche patrimoine, à aménager un nouveau
quartier attractif en entrée de cœur historique, à conforter l'enseignement supérieur. Plusieurs axes
sont mis en avant:

Prendre en compte le patrimoine paysager,
Mettre en valeur le patrimoine architectural et immatériel
Avoir une haute ambition écologique et climatique
Développer un lieu social et de proximité
Rechercher un cadre de vie de qualité
Répondre aux objectifs de la loi climat et résilience par la production de logements en
renouvellement urbain

L'évaluation environnementale du projet urbain St Jacques Arsenal décrit les caractéristiques
principales du projet, l'état initial de l'environnement, en déduit des enjeux, les hiérarchise, analyse les
effets du projet sur l'environnement et présente des mesures pour éviter, réduire, compenser et suivre
dans le temps des effets. Le résumé non technique est joint en annexe.

La synthèse de l'étude révèle que les enjeux les plus forts sont ceux liés au patrimoine bâti et
archéologique, à la préservation de la ressource en eau, aux questions de santé (pollution des sols,
nuisances sonores), aux questions énergétique et climatiques.

Les conclusions de cette l'évaluation environnementale dressent un bilan sur les impacts du projet sur
l'environnement.

Du point de vue des milieux naturels, 3 types de mesures sont envisagées :
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Mesures d'évitement :
Désimpermeabilisation à l'échelle du site
Préventions des pollutions en phase chantier
Etudes pour chaque ilot pour éviter les incidences sur la nappe
Mesure de prévention concernant les plantes invasives
Limitation de l'éclairage nocturne et choix des longueurs d'ondes
Mise en place de mesures pour éviter collisions et piégeage dans les bâtiments neufs

Mesures de réduction :
Evacuation des déblais en centres spécialisés
Mise en place d'un système de gestion des eaux pluviales (infiltration, rétention, rejet en
réseau séparatif)
Mise en place de gites et nichoirs

Mesures d'accompagnement:
Recomposition des sols vivants et écosystèmes
Accompagnement du chantier par un écologue, adaptation du calendrier d'intervention

Du point de vue du paysage et patrimoine, seules des mesures d'évitements sont envisagées :
Intégration des principes de qualité paysagère et architecturale en amont du projet
Accompagnement des fouilles qui permettront de définir les mesures de préservation du
patrimoine archéologique

Du point de vue de la santé, 3 types de mesures sont envisagées :
Mesures d'évitement :

Etude par ilot en lien avec les niveaux de la nappe
Gestion des terres polluées
Prévention sur les risques amiante avant chantiers
Choix des matériaux bénéficiant d'un écolabel
Respect des émergences maximales réglementaires en limite des propriétés (nuisances
sonores)
Aménagement des voies afin de sécuriser les circulations tous modes

Mesures de réduction :
Isolement des façades afin de protéger les bâtiments des bruits extérieurs
Prévention et élimination des déchets en phase chantier selon les normes en vigueur
Mise en place d'une politique de tri et recyclage

Mesures d'accompagnement :
Collectivité engagée dans la lutte contre les perturbateurs endocriniens

Aucune mesure de compensation n'est nécessaire, le projet n'ayant pas d'impact négatif.

V. Avis et résultat de l'enquête publique unique

✓ Synthèse de l'avis de l'Autorité Environnementale

L'évaluation environnementale a fait l'objet d'un avis de l'autorité environnementale en date du 11
décembre 2024 qui porte sur la qualité de l'évaluation environnementale ainsi que sur la manière dont
l'environnement est pris en compte dans le projet et le document d'urbanisme. Cette analyse porte
tout particulièrement sur les enjeux que sont la préservation du patrimoine historique et du paysage, la
biodiversité, les pollutions des milieux, les risques naturels, l'eau et la gestion de des eaux de
ruissellement, les pollutions sonores, les mobilités et plus généralement la contribution à l'atténuation
du changement climatique et l'adaptation à ce nouveau paradigme notamment par une transition
énergétique.

L'évaluation est jugée de bonne qualité. L'avis précise toutefois que l'analyse des impacts n'a pas pu
être menée de manière suffisamment approfondie en raison de caractéristiques inachevés du projet
en cours d'élaboration.

Dans cet avis, la MRAe recommande principalement de :
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• que le projet d'ensemble fasse l'objet de précisions quant à son programme au fil de son évolution et
d'une actualisation de l'étude d'impact dans le cadre de chaque procédure en précisant les mesures «
éviter, réduire, compenser» globales et celles qui s'appliquent à chaque opération ;
• de présenter des visualisations du projet, à hauteur humaine ou depuis les différents points d'où il
sera perçu et d'approfondir l'analyse des impacts du projet sur le paysage et le patrimoine ;
• de justifier les choix d'aménagement retenus au regard des caractéristiques emblématiques des
fortifications Vauban, bien inscrit au patrimoine mondial de l'Unesco, en particulier concernant les
aménagements et constructions réalisés le long des berges du Doubs ;
• de compléter les études de pollution sur l'ensemble du site du projet pour assurer la compatibilité
entre la qualité des milieux et la protection de la santé des futurs usagers, et de définir les mesures
qui seront mises en œuvre pour garantir l'absence de risque sanitaire ;
• d'évaluer la résilience du projet aux inondations et de déterminer les adaptations nécessaires pour
réduire la vulnérabilité des personnes et des biens, et de faciliter au maximum le retour à la normale ;
• d'évaluer les impacts sonores du projet et d'étudier des mesures complémentaires dans les secteurs
particulièrement exposés aux nuisances sonores, afin de limiter l'impact sanitaire lié à l'exposition
d'une nouvelle population au bruit ;
• d'approfondir la présentation des aménagements en lien avec les mobilités (tous modes);
• de préciser la solution retenue, ou un panel hiérarchisé de solutions, pour l'approvisionnement
énergétique du projet et le développement des énergies renouvelables.

Un mémoire en réponse aux remarques formulées par l'autorité environnementale a été rédigé par la
Ville de Besançon, ce mémoire ainsi que l'avis détaillé de la MRAe sont joints à la présente
délibération.
Sur la recommandation principale de la MRAE, la Ville indique qu'elle répondra à la recommandation
par l'actualisation de l'étude d'impacts environnementale au fur et à mesure de l'avancement du projet
et des dépôts futurs des demandes d'autorisation pour préciser les mesures ERC

✓ Synthèse de l'enquête publique :

Le permis d'aménager de la cour d'honneur du site Saint-Jacques a été déposé en décembre 2023.
L'enquête publique prévue à la procédure s'est déroulée du 6 janvier 2025 au 10 février 2025.

Durant l'enquête, 1 467 visites du site internet de l'enquête publiques sont dénombrées,
983 téléchargements ont été effectués, 3 observations ont été faites dont 2 dans le registre
dématérialisé.

Le procès-verbal de l'enquête publique a été remis par le commissaire enquêteur le 12 janvier 2025.
La ville de Besançon a répondu au commissaire enquêteur le 21 février 2025. sur les 3 observations.

Le rapport et les conclusions ont été rendus le 10 mars 2025.

✓ Conclusions et avis du commissaire enquêteur

Le commissaire enquêteur considère que les obligations préalables à l'enquête ont été satisfaites, que
le dossier était complet et que l'enquête s'est déroulée conformément aux dispositions de l'avis
d'enquête. Le public a pu identifier tous les enjeux du projet et a pu s'exprimer pleinement.

Concernant les incidences du projet sur le milieu physique
Le projet a pour avantage de se situer sur un terrain déjà artificialisé, l'opération de
désimperméabilisation aura pour effet de restituer 10 000 m2 d'espaces perméables. Il est prévu de
recréer des espaces végétalisés, d'effectuer des plantations de nouveaux arbres, constituant un
réservoir de biodiversité.

Concernant les incidences du projet sur le patrimoine naturel
Que le projet prend en compte la préservation des espèces protégées présentes sur le site ainsi que
la préservation et la pose de nichoirs intégrés dans les ouvrages d'art classés.

Concernant les incidences du projet sur le patrimoine bâti
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Que le projet a pour objectif de préserver et mettre en valeur ce patrimoine architectural bâti classé
remarquable en accord avec le plan de gestion et de développement durable du bien UNESCO.

Concernant les incidences du projet sur le cadre de vie du quartier
Que la réalisation du projet aura aussi pour avantage de favoriser la mixité sociale, par la création de
logements et de locaux abritant des activités économiques et culturelles, tout en limitant la
consommation d'espaces, dans une logique de proximité avec les commerces et les services du
centre-ville. Le développement prévu de logements d'étudiants, proches des lieux d'enseignements,
aura aussi pour avantage de limiter les déplacements. Le site a aussi pour avantage d'être situé à
proximité immédiate du réseau de transport en commun, offrant des mobilités décarbonatées.

Concernant le choix du site retenu
Le site de Saint-Jacques est situé au cœur de la boucle du Doubs et du secteur sauvegardé centre
ancien, proche des chemins de halage, de la promenade de Chamars « espace boisé classé », des
collines de Chaudanne et Rosemont.
Que les incidences du projet seront positives sur la qualité de vie des futurs résidents attendus sur ce
site.

Concernant l'impact du projet en phase travaux
La mise en œuvre du projet est susceptible de porter atteinte aux riverains et à une population
sensible (établissement d'enseignement, établissement de santé), avec des risques potentiels
majeurs recensés sont : pollution de l'air, émissions de bruit, aussi, le donneur d'ordre retiendra des
entreprises disposant de qualifications spécifiques à la gestion de ce type de chantier.

Concernant la recherche d'une solution alternative
Ce site étant déjà fortement dégradé, l'absence de projet sur ce site aurait eu pour conséquence la
dégradation de ces bâtiments patrimoniaux. Le développement de ce projet justifie cette opportunité.

Quant aux requêtes individuelles, le commissaire enquêteur constate que les requérants ne
s'opposent pas formellement au projet.

Conclusion globale de l'enquête publique

Le commissaire enquêteur constate que les enjeux environnementaux du projet ont été répertoriés et
pris en compte par le maître d'ouvrage, notamment concernant :

Le patrimoine paysager
La mise en valeur du patrimoine architectural et immatériel

Avis du commissaire enquêteur

Le commissaire enquêteur émet un avis favorable et n'est assorti d'aucune recommandation ni
réserve.

✓ Principales modifications du dossier

Au vu de l'avis de l'Autorité Environnementale, des observations du public et des conclusions du
commissaire enquêteur, il n'est pas apporté de modification au dossier.

VI. Déclaration d'intérêt général du projet

Au terme de la procédure de déclaration de projet et sur la base du dossier, le conseil municipal,
organe délibérant de la collectivité responsable du projet, est invité à se prononcer par une
déclaration de projet sur l'intérêt général de l'opération de requalification urbaine St Jacques
Arsenal.
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A l'unanimité, le Conseil Municipal approuve la déclaration de projet portant sur l'intérêt
général du projet urbain Saint Jacques-Arsenal au terme de la procédure d'enquête publique.

Rapport adopté à l'unanimité
Pour : 55 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseiller intéressé : 0

Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besançon dans les deux
mois suivant sa publicité.

La Secrétaire de séance,

Larine GAGLIOLO
Conseillère Municipale Déléguée
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La Maire,
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10/10






















































